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AR2ICLE 5

l)a) L'Union particuliere а une Assembles composes des pays 
cui ont ratific le present Acte ou у ont adhere.

b) Le Gouvernement de cheque pays est l'eprdsente par un 
de?.eguc, qui peut Stre assiste de suppleunts, de conseillcro et 
d'experts.

c) Lee ddpensos de chaque delegation sont eupportdes par 
le Gouvernement qui l'a designee.

2)a) Sous reserve des dispositions dos articles 3 ct 4, 
l'Assenblee :

i) traite de toutes les questions concernant le maintien 
et le developpement de 1*Union particulicre et 1*ap
plication du present Arrangement j

ii) donne au Bureau international des directives con
cernant la preparation des conferences de revision, 
compte etnnt dCment tenu des observations des pays 
de 1*Union particuliere qui n'or.t pas ratifie le 
prdsent Acte ou n'y ont pas adhere ;

iii) examine et approuve les rapports et les activites du 
Birecteur general de 1'.Organisation (ci-aprcs öenonmd 
"le Birectcur general") relatifs а l'Union particu
liere et lui donne toutes directives utiles con
cernant les questions de la competence de l’Union 
particulibre j

iv) arrSte le programme, adopte le budget triennal de 
l'Union partieuliere et approuve e o s  ccmptes de 
cl6ture ;

v) adopte le regleaent financier de 1'Union particu
liere ;

vi) erde, outre le Coaite d'experts mentionne a 1'arti
cle 3j le? autres comites d'experts et les groupes 
de travail qu'elle juge utile3 a la realisation des 
objectifs de l'Union particuliöre ;


